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Avant-propos de la rédaction

L’immatérialité du matériel dans une économie du savoir: le cas de l’immobilier.
L’économie du savoir et de l’intelligence, en mettant en lumière le rôle de l’immatériel dans
nos sociétés, a eu souvent l’effet non-prévu de dévaloriser ou de refouler sa dimension
matérielle. Nous nous sommes largement préoccupés récemment de comprendre la nature
de ce capital immatériel, de son impact sur l’économie, le politique, le social... Et quand
nous cherchons à comprendre les conditions de sa production ou de sa reproduction, cette
focalisation sur l’immatériel nous dirige la plupart du temps vers l’étude des systèmes
universitaires comme source de production et sur l’organisation du tissu socio-économique
dans lequel se déploie ce capital. Ce faisant, le substrat matériel de ce capital immatériel est
souvent refoulé comme étant accessoire. Comme si le matériel devenait immatériel dans une
économie du savoir...
Et pourtant on sent bien à quel point l’économie du savoir est tributaire de la mobilisation
d’actifs parfaitement tangibles, depuis lecâblage de nos systèmesd’informations jusqu’à nos
appareillages électroniques en passant par les routes ou les immeubles. L’enjeu d’efficience
associé à l’économie immatérielle ne peut se penser que dans la relation d’interdépendance
existante entre immatériel et matériel. La créativité gastronomique ne peut se penser isolément

de la structure des cuisines. Il s’agit alors de penser la dimension matérielle comme la
condition de l’immatériel et d’en mesurer l’adaptation et les limitations.
Le dossier consacré dans ce numéro à l’immobilier s’inscrit pleinement dans cette direction.
Il démontre tout d’abord l’absolue nécessité du pilotage conjoint de la construction d’une
société de l’immatériel et des espaces de vie, habitation, travail, loisir... Habiter et vivre
dans cette économie de l’immatériel n’est pas qu’une métaphore. On y habite réellement,
matériellement. Ceci suppose alors de faire coexister les rythmes différents du matériel et
de l’immatériel. L’immédiateté de la mobilisation du savoir et des ressources intangibles se

frotteà la visquosité et aux délais de la construction et de l’aménagementdu territoire. Mais
la pérennité de cet immatériel dépend de la capacité du matériel à offrir un environnement
stimulant, agréable... Les différents articles de ce dossier montrent les difficultés qu’il y a à
tenir ensemble ces deux dimensions ensemble pour construire un habitat adapté à la Genève
vers laquelle nous tendons.

Il est par ailleurs intéressant de noter que ce dossier est piloté par la BCGE. Ce patronage
permet d’introduire aussi la dimension financière de cette articulation du matériel et de
l’immatériel et plus généralement du pilotage et du financement de l’investissement dans les

infrastructures. Que la BCGE nous fasse le plaisir de coordonner ce dossier témoigne non
seulement de leur appétence pour faire progresser les idées mais aussi de leur engagement à
réfléchir aux conditions de cet investissement. Nous les en remercions.
Les autres articlesde ce numéro continuent lepropos que leprécédent numéroavait entamé:
celui du «care» de la préoccupation de l’autre dans l’économie; celui du «tiers» dans nos
démocraties marquées par la généralisation de la prescription, autrement dit: dans nos
démocraties de prescripteurs. Les contributions à ce dossier éclairent les apports mais aussi
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les écueils possibles de l’intervention tierce dans les organisations, les coordinateurs dudit
dossier notant que trop souvent le rôle du tiers est un rôle-alibi dont la fonction plus ou
moins consciemment attendue serait de conforter les structures existantes et d’occulter les

conflits ou de leur trouver une solution simpliste..
On perçoit que ce type de question pourrait être avantageusement reliée à la question de

l’immobilier ou plus généralement de l’environnement matériel qui structure largement
notre rapport à l’autre: les espaces communs, l’urbanité, le confort... plombent ou facilitent
la qualité du lien social. Faire attention à l’espace de vie, c’est aussi faire attention à la place
de l’autre.

Pour la rédaction,
Fabien De Geuser
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